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Cette étude illustre sur le territoire de la région  Rhône-Alpes les liens existants 
entre la périurbanisation résidentielle et celle pl us récente des activités.
Les analyses de quelques cas particuliers (intervie w d’un périurbanisé récent,  
évolutions de dix puis deux communes du périurbain)  permettent d’apporter un 
éclairage et des informations qualitatives sur troi s aspects de la question.
Dans un premier temps, le périurbain de Rhône-Alpes  est cartographié et 
caractérisé, ce qui permet d’en proposer une représ entation à l’échelle de la 
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faible.
Puis le terme de dissociation employé par la majori té des auteurs pour parler des 
logiques de choix des lieux de résidence et d’emplo i est nuancé et son sens ramené à 
celui d’une augmentation des distances domicile/tra vail.
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du pôle urbain voisin conduit  à émettre l’hypothèse  qu’un développement modéré des 
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importants, est de nature à ne pas augmenter sensib lement les distances 
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Ce développement moséré consiste à prendre en compt e les caractéristiques de 
l’espace périurbain mises en avant dans la première  phase de l’étude (faible 
densité d’actifs et proximité de plusieurs pôles ur bains).
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Les 10 communes représentent en 1999 environ 1% des emplois de 
la région ; les actifs qui y travaillent habitent dans la moitié des 
communes de Rhône-Alpes.

Lieux d’habitation
(points noirs) des actifs 
travaillant en 1990 et 
1999 dans 

 du 
périurbain de la
région Rhône-
Alpes 
(représenté 
avec son relief).

dix 
communes tests

19991990

®Sources : INSEE RGP 1990 et 1999 - IGN BD alti
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Depuis quelques années, les statistiques de l’INSEE montrent que  le 
desserrement des activités en Rhône-Alpes, entamé dans les années 
1990, est en train de s’accélérer. Le nombre d’emplois diminue dans 
les villes centres des agglomérations et augmente dans les 
communes de banlieue ainsi que dans les nouveaux pôles d’emplois 
de périphérie.

Ce phénomène récent de périurbanisation des activités s’ajoute à 
celui plus ancien de la périurbanisation résidentielle et crée une 
grande complexité de relations entre les pôles d’habitat et les pôles 
d’emplois. Même si un nombre croissant d’actifs habite et travaille 
dans le périurbain, il semble que les stratégies de localisation de 
l’habitat et des activités ne coïncident pas.

L’étude menée par le Laboratoire d’Economie des Transports et 
l’Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité 
(Aguiler, Bloy et Mignot, 2004) sur sept aires urbaines françaises 

montre que la constitution de pôles d’emplois en 
périphérie et dans le périurbain permettant 
d’attirer un nombre significatif d’actifs habitant 

dans le périurbain n’est pas suffisante pour lutter 
contre le phénomène de dissociation des lieux d’habitat et d’emploi : 
les actifs qui travaillent et habitent dans le périurbain sont de plus 
en plus nombreux, mais ils le font de plus en plus rarement dans la 
même commune. La résultante des modifications en cours dans les 
localisations semble être dans tous les cas une augmentation des 
migrations alternantes accompagnée d’un accroissement important 
des distances domicile-travail parcourues chaque jour.

Le sujet de cette étude commandée par l’Observatoire Régional de 
l’Habitat et du Logement Rhône-Alpes au Centre d’Et udes 
Techniques de l’Equipement de Lyon se situe ainsi à  l’articulation 
des deux phénomènes de périubanisation. 

Le sujet est plus précisément les conséquences sur le lieu de 
résidence des salariés des transferts d’activités v ers le périurbain  
(facteur de renforcement de la périurbanisation rés identielle ?) et, 
par extension, celui des effets sur les déplacement s domicile-travail 
de l’accroissement des emplois dans le périurbain d e la région 
Rhône-Alpes.

sujetintroduction
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La méthode envisagée initialement partait d’une analyse à l’échelle de la 
région Rhône-Alpes (phase 1) pour établir le cadre général de l’étude et 
l’inscrire dans le territoire de l’observatoire. Puis, par un processus de 
ciblage et de discrimination, il s’agissait de préciser l’analyse sur quelques 
communes du périurbain particulièrement significatives (phase 2), pour 
finalement travailler sur quelques entreprises (phase 3) afin d’étudier 
dans le détail les conséquences d’un transfert dans le périurbain sur le 
lieu d’habitation des employés . L’objet final était alors imaginé comme le 
récit de ce cheminement, une monographie des entreprises étudiées, et les 
interviews plus “qualitatives” d’employés ayant ou non déménagés.

Seules les deux premières étapes ont été véritablement réalisées. L’analyse 
(phase 2) de l’évolution des lieux de résidence des actifs travaillant dans 
quelques communes du périurbain (définies en phase 1) a montré 
l’extrême dispersion des lieux de résidence des actifs du périurbain (voir 
par exemple les cartes pages 6 et 7) et donc la difficulté de mesurer ce 

phénomène pour quelques 
entreprises avec les 
out i l s  s ta t is t iques 

disponibles de l’INSEE 
(Déclarations Annuelles des Données Sociales des en treprises). Le secret 
statistique appliqué limite l’analyse aux communes où résident au moins 
cinq salariés, ce qui en élimine plus de la moitié,  presque toutes situées 
dans le périurbain.

L’analyse s’est donc arrêtée à l’échelle communale,  avec l’examen détaillé 
de l’évolution des lieux de résidence des actifs tr availlant dans deux 
communes du périurbain.

Le déroulement de l’étude a ainsi été modifié pour prendre en compte la 
non disponibilité des informations à petite échelle  et le sujet de l’étude a 
lui-même évolué vers plus de généralité pour s’inté resser à l’évolution des 
lieux de résidence des actifs travaillant  dans le périurbain.

Le résultat final n’est alors pas une monographie s ur quelques cas 
concrets mais l’exposé de nos découvertes qui const ituent les trois 
“résultats” qui font l’objet d’un développement dan s les pages qui suivent 
et qui, conformément à la commande, illustrent, car actérisent et 
précisent les liens entre les péri-urbanisations, d es activités et de 
l’habitat.

déroulement/méthode

Ce sujet des liens et des relations de causalité en tre la 
périurbanisation des activités et la périurbanisati on 
résidentielle a été encore peu abordé, de manière p resque 
exclusivement quantitative et à l’échelle de la Fra nce entière 
ou de ses principales agglomérations.

La commande faite au Centre d’Etudes Techniques de 
l’Equipement de Lyon part de ce constat en lui dema ndant de 
s’appuyer sur les résultats publiés ces dernières a nnées pour 
les illustrer à partir d’exemples concrets issus de  la région 
Rhône-Alpes.

Il s’agit de travailler à des échelles de plus en p lus fine, celle de 
la zone d’activités, de quelques entreprises du pér iurbain de la 
région Rhône-Alpes pour, in fine, interviewer quelq ues 
salariés. L’objectif est de rendre visibles et comp réhensibles les 
mécanismes à l’oeuvre dans les mouvements croisés d e 

localisation de l’emploi et de l’habitat, en 
insistant sur leurs liens de causalité ou 
de dépendance. La volonté est d’aller au 

delà des mots et des chiffres pour décrire de 
manière qualitative et spatialisée le phénomène de 
dissociation entre les lieux d’habitat et d’emploi dont tous les 
auteurs font le constat à l’échelle macroscopique.

L’analyse de cas concrets d’entreprises récemment t ransférées 
dans le périurbain doit permettre de mieux comprend re les 
phénomènes, d’en déceler les facteurs explicatifs e t de vérifier 
l’existence et la nature des liens de causalité ent re les deux 
phénomènes de périurbanisation.

Et de répondre à la question explicitement posée pa r 
l’Observatoire Régional de l’Habitat et du Logement  : est-ce 
que les employés d’une entreprise transférée dans l e 
périurbain sont plus enclins à y habiter que ceux d ont 
l’activité reste localisée dans un pôle urbain ? Et  plus 
généralement :

“est-ce que le phénomène plus récent de périurbanis ation des 
activités est de nature à accroître ou à prolonger la 
périurbanisation résidentielle ?”

commande
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“On sous-estime souvent la diversité et la 
quantité des emplois offerts dans les 
périphéries alors qu’en réalité, du fait même 
de l’importance de l’étalement résidentiel et 
du moindre coût des transports routiers, les 
services, les commerces et les emplois liés à 
la maison individuelle se sont rapprochés de 
leurs clients et de leur employés potentiels.
Logiquement, l’étalement résidentiel, arrivé à 
un certain stade, produit l’étalement des 
activités.”

“Et il y avait une troisième chose où 
Taxham depuis le début, pour ainsi dire, 
devançait un phénomène contemporain : ce 
qui est aujourd’hui de plus en plus 
habituel, ne pas habiter les lieux où l’on 
travaille, était déjà il y a cinquante ans 
la règle pour ceux qui dans cette colonie 
de haies encoignées en triangle avaient 
une activité professionnelle - pas loin de 
Taxham, mais en tout cas pas dans 
l’agglomération même.”

MANGIN David, “La ville franchisée”, Editions de la VilletteHANDKE Peter, “Par une nuit obscure, je sortis de ma maison tranquille”, Gallimard
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MANGIN David, “La ville franchisée”, Editions de la VilletteHANDKE Peter, “Par une nuit obscure, je sortis de ma maison tranquille”, Gallimard



1) Portrait et caractérisation du périurbain de Rhône- Alpes

Si le phénomène de périurbanisation est depuis des années très 
largement étudié et débattu, il existe pourtant peu  d’approches 
globales du périurbain : le territoire produit par la périurbanisation 
reste dans le flou et l’indéfini, ce qu’illustre le  grand nombre de 
termes utilisés par les auteurs. Ce vocabulaire mon tre que le 
périurbain est défini et pensé depuis le centre des  agglomérations. 
En partant de la définition de l’INSEE, la seule ex istante à ce jour, 
nous avons cartographié et ainsi porté un regard su r le périurbain 
de la région Rhône-Alpes, pour nous apercevoir que c’est un 
territoire fini, avec des limites et des dimensions , regroupé en deux 
entités de formes très différente. Il possède deux caractéristiques 
fortes : sa densité moyenne de population est dix f ois plus faible que 
celle des pôles urbains et sa morphologie en fait u n territoire entre 
les villes plutôt que loin de la ville.

Il ressort de notre exploration des liens entre les  deux 
périurbanisations à l’oeuvre sur le territoire de l a région Rhône-
Alpes trois résultats principaux. Ce sont à la fois  des constats, des 
illustrations, mais aussi des découvertes au sens o ù ils précisent et 
infléchissent les perceptions et représentations ha bituelles.

les résultats

[ 15 ][ 14 ]

Représentation
simplifiée des
pôles urbains et 
du périurbain de la
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2) Un lien (toujours) fort entre les lieux d’habitat et d’emploi

A partir de cette analyse, nous avons cartographié et mesuré 
l’évolution des lieux de résidence des actifs travaillant dans dix 
communes du périurbain ayant connu une évolution significative du 
nombre d’emplois entre 1990 et 1999. Cette analyse inhabituelle car 
ayant comme point de départ l’emploi dans le périurbain fait 
ressortir de manière spectaculaire le phénomène de dissociation 
entre les lieux d’emploi et d’habitation. Mais l’examen détaillé des 
localisations résidentielles conduit à nuancer le t erme de 
dissociation qui laisse penser que les choix du lie u de résidence et du 
lieu de travail ne sont plus liés, ou se situent da ns des logiques 
différentes.

Il semble que nous mesurons surtout une augmentatio n des 
distances parcourues et la très forte diminution du  travail dans la 
commune de résidence. Mais les deux localisations r estent bien liées, 
peut-être de plus en plus fortement à mesure que la  distance 
s’accroît. Ceci est illustré par l’interview d’un p ériurbanisé récent, 
conduite à titre de test pour la phase 3 de l’étude  qui n’a pas été 
réalisée.
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3)  Effet d’un développement modéré des emplois en pér iurbain

Le troisième résultat est issu de l’examen détaillé  des lieux de 
résidence des actifs travaillant dans deux communes  du périurbain, 
sur plusieurs dates et en établissant une comparais on avec deux 
communes “témoins” ayant des caractéristiques proch es mais situées 
dans un pôle urbain. Les deux communes du périurbai n présentent 
des augmentations très différentes du nombre d’empl ois (croissance 
régulière et modérée pour l’une, explosion de l’emp loi pour la 
seconde).

Si on constate bien dans tous les cas une augmentat ion des distances 
domicile-travail, y compris pour les communes témoi ns des pôles 
urbains, elle apparaît très forte pour la commune q ui connaît une 
augmentation très importante de l’emploi. A l’inver se, pour la 
commune en croissance modérée, cette augmentation d es distances 
domicile-travail reste également modérée, tout à fa it comparable à 
celles des communes des pôles urbains. Ces résultat s, vérifiés sur les 
autres communes tests présentant des évolutions d’e mplois 
similiaires, sont à rapprocher des caractéristiques  du périurbain du 
résultat 1. Ils conduisent à penser qu’une façon de  limiter 
l’augmentation des distances domicile-travail des a ctifs travaillant 
dans le périurbain est d’éviter la concentration sp atiale et de 
promouvoir un développement modéré des emplois dans  le 
périurbain, tenant compte de ses caractéristiques d e faible densité et 
de la proximité des pôles urbains voisins.

Q :  En terme de temps de trajet, vous avez 
gagné globalement, vous avez calculé ?
R : On a calculé, oui, c’est sûr, on a calculé ! 
Je me suis rendu compte que ...

Extrait de l’interview
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pages 40 et 41
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Tache urbaine des 2.880 communes de Rhône-Alpes

au sens de l’INSEE en 1999
En rouge les 1.255 communes périurbaines

® ®Source : INSEE RGP 1999 et IGN BD carto (1994) et al ti 0 10 100km50
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Devant étudier des cas précis d’entreprises périurbanisées dans 
l’ensemble de la région Rhône-alpes, nous nous sommes retrouvés 
confrontés à la question de la définition de ce terme et à sa 
traduction spatiale dans un territoire précis. De manière générale, 
les études publiées ces dernières années s’intéressent plus 
volontiers au phénomène lui-même en laissant de coté l’analyse et la 
description à grande échelle du ou des territoires produits. Le 
périurbain souffre d’un important déficit de représentation : choisir 
des entreprises dans des communes du périurbain s’avère ainsi une 
tâche plus compliquée que ne pouvait le laisser penser le grand 
nombre de publications sur ce sujet.

Il apparaît à leur lecture une définition en creux du périurbain qui 
se présente comme un espace peu défini et par là même poten-
tiellement infini, pensé depuis “la ville” comme étant loin d’elle, en 
croissance continue, limité au loin par... la campagne (la vraie). De 
multiples termes sont utilisées, chacun avec ses nuances : banlieue, 
frange urbaine, couronnes (première, deuxième, ...), périphéries. 
Tous évoquent l’image traditionnelle de l’organisation radio-
concentrique du territoire : ville dense, banlieue, couronnes 
périurbaines, monde rural, et...  plus rien ?

Le zonage en aires
urbaines de l’Insee en
1999 sur le territoire de
la Région Rhône-Alpes :

- pôles urbains

- couronnes périurbaines

- communes multipolarisées

- espace à dominante rural.

A ce jour, il n’existe à notre connaissance qu’une seule définition 
opérationnelle du périurbain : celle introduite en 1997 par l’Institut 
Nationale de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) avec 
le zonage en aires urbaines du territoire métropolitain. Cette 
définition classe les communes en quatre catégories ou zones (pôles 
urbains, couronnes périurbaines, communes multipolarisées, 
espace à dominante rurale) à partir des données du recensement 
général de la population : une commune périurbaine voit plus de 
40% de ses actifs travailler dans un ou plusieurs pôles urbains. Ce 
zonage a été calculé pour le recensement de 1999 et  
rétrospectivement pour les recensements de 1975, 1982 et 1990. 

Cette définition basée sur les déplacement domicile/travail en 
direction des pôles urbains permet alors de définir, de cartographier 
et de mesurer le périurbain de la région Rhône-Alpes en 1999 
(dernière date disponible) en apportant des éléments de réponses 
aux questions suivantes : le périurbain de Rhône-Alpes, c’est 
combien ? (de communes, d’habitants, d’emplois), c’est quel 
dynamisme ? (part de l’accroissement de la population et des 
emplois depuis 1990), et enfin et surtout, c’est où ?

®Source : INSEE RGP 1999 et IGN BD carto
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En termes de population et d’emplois, les chiffres du recensement de 
1999 illustrent clairement la prédominance des pôles urbains qui 
représentent les deux tiers (population) et les trois quarts (emplois) 
de l’ensemble de la région.

Néanmoins, 1 habitant sur 5  et 1 emploi sur 7 sont périurbains en 
1999.

Cet état des lieux 1999 doit être complété par une analyse des 
évolutions récentes (1990 à 1999) : le périurbain, dans sa définition 
de 1999, apparaît alors comme un territoire très dynamique 
puisqu’il contribue pour environ la moitié (respectivement 50 et 40 
%) de l’accroissement de la population et des emplois de la région.

Cette approche quantitative très simple permet alors de mettre en 
avant une caractéristique importante du territoire périurbain : sa 
faible densité (d’habitants, d’emplois).
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Représentation proportionnelle de 
la surface et de la tache urbaine 
des territoires de la région
Rhône-Alpes :

Le classement des communes de la région Rhône-alpes dans les trois 
zones (pôles urbains, périurbain et rural) considérées comme des 
territoires rend alors possible une approche quantitative pour 
établir les grandes caractéristiques de cet espace dont on parle 
beaucoup sans en connaître le poids ni l’importance selon les 
indicateurs les plus usuels.

Sur la base de la définition de l’Insee, en 1999 en Rhône-Alpes, près 
de la moitié (44 %) des 2.880 communes  sont le périurbain, ce qui 
représente plus du tiers de la superficie du territoire. Les pôles 
urbains et l’espace à dominante rurale couvrent respectivement 12 
et 51% du territoire de la région.

Cette première mesure du territoire produit par la périurbanisation 
donne l’ampleur de son développement spatial et en montre 
également la complexité morphologique sur laquelle nous 
reviendrons après l’approche quantitative.
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Les valeurs de densité de population doivent en général être utilisées 
avec précaution, d’autant plus lorsqu’elles représentent des 
moyennes sur des territoires potentiellement très hétérogènes.

C’est le cas pour la région Rhône-Alpes et il est communément admis 
que la valeur moyenne de 125 habitants au kilomètres carrés (1999) 
n’est qu’une moyenne, et rien ne dit qu’il existe des parties du 
territoire qui possèdent une densité proche de cette valeur.

C’est ce que permet de vérifier le calcul de cette densité sur les trois 
territoires de la région : s’appliquant sur des secteurs plus réduits et 
aux caractéristiques plus homogènes, les valeurs deviennent plus 
significatives et s’écartent sensiblement de la moyenne pour 
finalement différencier fortement l’occupation humaine dans les 
trois secteurs.

Il apparaît ainsi une caractéristique importante du périurbain de la 
région Rhône-alpes : ce territoire accueille une part importante de la 
population (22%) mais avec une densité qui est presque 10 fois plus 
faible que celle des pôles urbains, et deux fois plus importante que 
celle de l’espace rural.

Cette caractéristique, qui n’avait pas été relevée à ce jour faute de 
représentation précise du périurbain, peut contribuer à mieux 
comprendre les effets de la création d’emplois dans ce territoire : 
autour des emplois offerts, la densité d’habitants et donc d’actifs est 
très faible et il est ainsi nécessaire de mobiliser un vaste secteur pour 
répondre à cette offre, avec des distances domicile /travail 
importantes.

Les calculs sur la tache urbaine de la région (défi nition bd Carto de 
l’IGN - 1994) permettent d’affiner l’analyse et de mieux comprendre 
cette différence de densité de 10 : dans le périurbain, il y a en 
proportion 5 fois moins de tache urbaine (et ainsi de “ville”) q ue 
dans les pôles urbains (4% du territoire contre 20% ), et cette tache 
urbaine est 2 fois moins dense en terme de population (2.000 

2habitants par km  contre 3.500). Dans l’espace à dom inante rurale, 
la “ville” est encore 2 fois moins présente (2% du territoire) mais 
présente une densité de population équivalente à ce lle du 
périurbain. 

En résumé, dans le périurbain de la région Rhône-Al pes, le tissu 
urbain occupe 5 fois moins d’espace et est 2 fois m oins dense que 
pour les pôles urbains.
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E n  c o m p l é m e n t  d e  l ’ a p p r o c h e  
quantitative qui a permis de mettre à 
jour les grandes caractéristiques du 
terr i toire périurbain, l ’analyse 
m o r p h o l o g i q u e  m o n t r e  q u e  
l’organisation radio-concentrique du 
territoire est presque inexistante 
dans la région Rhône-Alpes en 1999.

Seul Roanne correspond à ce modèle 
d’un pôle urbain entouré d’une 
couronne périurbaine elle-même 
entourée par l’espace rural. Tout 
le reste de la région, 30 des 33 
autres pôles s’organisent en 
deux ensembles regroupant 12 
et 18 pôles urbains au milieu du 
territoire périurbain : le 
périurbain ne peut donc plus 
simplement être affecté à un 
pôle urbain (”le périurbain 
de... Bourg-en-Bresse”) 
mais forme des ensembles à 
l’échelle de la région 
regroupant un grand 
nombre de pôles urbains. 
Il est nécessaire de 
remonter 30 ans en 
arrière (1975), dans les 
premiers temps de la 
p é r i u r b a n i s a t i o n ,  
pour retrouver une 
o r g a n i s a t i o n  d u  
territoire où les 
pôles urbains et 
leur périurbain 
sont indépendants 
l e s  u n s  d e s  
autres.

La croissance du périurbain a lieu dans un territoi re fini et se 
confronte à la géographie. En 1999, il s’est suffis amment éloigné de 
sa ville d’origine pour arriver à proximité d’une a utre. Il apparaît 
ainsi que ce qui caractérise le territoire périurba in en 1999 en 
Rhône-Alpes n’est pas le fait qu’il se situe autour  des villes (entendre 
les pôles urbains), de plus en plus loin d’elles, m ais qu’il forme deux 
vastes territoires couvrant un tiers de la région e t regroupant la 
plupart des pôles urbains. 

Dans la majorité des cas, entre deux pôles urbains se trouve 
uniquement le territoire périurbain, l’espace à dom inante rural 
étant renvoyé en périphérie de la région, dans les zones de reliefs 
importants ou dans une bande verte nord-est / sud-o uest entre les 
deux vastes ensembles urbains et périurbains. Une c ommune 
périurbaine de Rhône-Alpes se caractérise aujourd’h ui par sa 
situation entre plusieurs pôles urbains, au sein d’un vaste 
ensemble d’échelle régionale, plutôt qu’entre un pô le urbain et 
l’espace rural.

Représentation
simplifiée des
pôles urbains et 
du périurbain de la
Région Rhône-alpes
en 1999

sillon
alpin

rhôdanien
(18 pôles urbains)

0 10 100km50
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1999
34 pôles urbains 
regroupent 476 
communes.
Le périurbain compte 
1.255 communes et 
constitue deux vastes 
espaces englobant la 
majorité des pôles 
urbains de la région.

1990
32 pôles urbains regroupent 
364 communes.
Le périurbain compte 865 
communes et forme de 
premières continuités 
spatiales  autour de Lyon, de 
Valence et dans le sillon 
alpin.

Représentation schématique des pôles 
urbains et de l’espace périurbain de la 
région Rhône-alpes pour les quatre 
derniers recensements - source INSEE

La région compte 30 pôles 
urbains qui regroupent 296 
communes.
240 communes forment le 
périurbain en périphérie
immédiate des pôles urbains.

31 pôles urbains 
regroupent 342 
communes.
Le périurbain compte 
456 communes et 
commence à englober 
plusieurs pôles urbains.

1975

1982
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A partir de la définition de l’Insee basée sur la part des 
déplacements domicile/travail vers les pôles urbains, notre 
travail de représentation et de premières analyses du 
territoire périurbain de la région Rhône-Alpes permet de 
dépasser les appréciations imprécises généralement 
portées et de faire ressortir quelques chiffres qui  
caractérisent fortement cet espace et le différenci ent des 
pôles urbains et de l’espace à dominante rurale.

Ainsi, le périurbain de Rhône-Alpes représente  en 1999 :

1/3 du territoire

1/5 des habitants (et des actifs)

1/7 des emplois

et

1/2 du dynamisme (population et emploi).

Au delà de ces grandes caractéristiques qui donnent  le 
poids de ce territoire et plus important pour la qu estion de 
l’emploi dans le périurbain, c’est un territoire si tué entre 
les nombreux pôles urbains de la région, bien relié  à eux, et 
dix fois moins dense  en termes d’habitants et d’emplois.

L’extension spatiale du périurbain a été orientée e t favorisée (les 
différents auteurs cités dans la bibliographie conv ergent sur ce 
point) par le développement et l’organisation des p rincipales voies 
de circulation routières (autoroutes et voies rapid es). L’ensemble du 
territoire périurbain de la région Rhône-Alpes est parcouru et 
desservi par une ou plusieurs voies de liaison entr e les pôles, le 
nombre important de voies étant lié directement au grand nombre 
de pôles urbains à relier.

Ces derniers sont situés aux noeuds du réseau routi er et le 
périurbain s’est développé sur les branches entre l es noeuds, ce qui 
donne un premier élément d’explication à sa morphol ogie 
particulière.

Cette organisation renvoie à la géographie et en pa rticulier aux 
reliefs plus ou moins favorables aux déplacements e t à l’installation 
humaine. Le périurbain dessine deux entitées: celle  d’un vaste 
ensemble “plaine et collines” entre Bourg-en-Bresse , Lyon et Saint-
Etienne et un sillon alpin-rhodanien à l’est.

Les routes principales
et la tache urbaine
du territoire périurbain
en 1999

®Source : IGN Bd Carto
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“La dissociation croissante entre les lieux 
d’habitation et les lieux d’emplois à 
l’oeuvre depuis plusieurs décennies ....”

“La forte croissance de la dissociation 
habitat-emploi ...”

“Partant de ce constat d’une dissociation 
entre habitat et emploi ...”

“Le XXème siècle a généralisé la 
dissociation entre le lieu de résidence et 
le lieu de travail.”

“La disjonction croissante entre les lieux 
de résidence et les lieux de travail ...”

“Le phénomène d’éloignement croissant entre 
les lieux d’habitation et les lieux 
d’emplois ...”

“...traduit l’accroissement de la mobilité 
individuelle et la dissociation croissante 
entre domicile et lieu de travail.”

“Les pôles périphériques sont également 
touchés par la dissociation croissante 
habitat/emploi.”

Citations extraites d’ouvrages
cités dans la bibliographie et

du cahier des charges de l’étude

un lien fort
entre l’habitat 

et l’emploi
2)

[ 32 ] [ 33 ]



“La dissociation croissante entre les lieux 
d’habitation et les lieux d’emplois à 
l’oeuvre depuis plusieurs décennies ....”

“La forte croissance de la dissociation 
habitat-emploi ...”

“Partant de ce constat d’une dissociation 
entre habitat et emploi ...”

“Le XXème siècle a généralisé la 
dissociation entre le lieu de résidence et 
le lieu de travail.”

“La disjonction croissante entre les lieux 
de résidence et les lieux de travail ...”

“Le phénomène d’éloignement croissant entre 
les lieux d’habitation et les lieux 
d’emplois ...”

“...traduit l’accroissement de la mobilité 
individuelle et la dissociation croissante 
entre domicile et lieu de travail.”

“Les pôles périphériques sont également 
touchés par la dissociation croissante 
habitat/emploi.”

Citations extraites d’ouvrages
cités dans la bibliographie et

du cahier des charges de l’étude

un lien fort
entre l’habitat 

et l’emploi
2)

[ 32 ] [ 33 ]



Population

1999 1990 1999 en 1990 en 1999 en 1990 en 1999

Crolles (38) 8 260 1 556 4 147 28 000 134 000 9,0 16,2

Frangy (74) 1 598 544 648 8 600 12 600 7,9 9,7

L' Arbresle 5 777 2 624 2 870 47 000 64 000 9,0 11,1

Lavilledieu (07) 1 430 318 485 3 200 9 300 5,0 9,6

Montrond-les-Bains (42) 4 031 1 241 1 431 22 600 30 000 9,1 10,5

Perreux (42) 2 075 637 772 7 400 15 400 5,8 10,0

Saint-Marcel-lès-Valence (26) 4 114 519 1 300 1 600 26 000 1,5 10,0

Saint-Quentin-Fallavier (38) 5 841 4 137 9 542 128 000 360 000 15,5 18,9

Saint-Vulbas (01) 804 1 992 3 048 64 000 108 000 16,1 17,7

Tossiat (01) 1 115 263 363 5 200 8 600 9,9 11,8

total : 35 045 13 831 24 606 315 600 767 900 11,4 15,6

Communes
Distance totale  en km Distance moyenne  en kmEmplois

Ces communes ont été sélectionnées pour présenter d es évolutions 
contrastées du nombre d’emplois (de modérée à très importante), 
des situations différentes dans le territoire périu bain (proche ou pas 
des pôles urbains) et une répartition équilibrée da ns l’ensemble de 
la région pour ne pas privilégier un territoire par ticulier.

Nous avons alors calculé en 1990 et en 1999 les dis tances totales 
(aller et retour) et la distance moyenne (aller sim ple) 
domicile/travail parcourues par les actifs travaillant dans ces dix 
communes. La méthode est basée sur les données des recensements 
généraux de la population, les distances parcourues étant 
approchées classiquement en multipliant par un coefficient de 1.3 la 
distance à vol d’oiseau entre le centre de la commune de résidence et 
le centre de la commune de travail.

Les valeurs obtenues confirment et illustrent les conclusions des 
auteurs : dans tous les cas, la distance moyenne augmente, parfois 
de façon spectaculaire comme à Crolles, Lavilledieu, Perreux et  
Saint-Marcel-lès-Valence, dans les autres cas de manière plus 
mesurée.

La moyenne sur ces dix communes connaît une progression de près 
de 40% de 11.4 à 15.6 kilomètres mais elle recouvre des situations 
très différentes, entre 10 et 20 kilomètres pour la distance moyenne 
entre les communes de résidence et la commune de travail.

Après ce travail de caractérisation du périurbain, le deuxième 
résultat ou constat concerne le regard porté par la grande majorité 
des auteurs sur les phénomènes en cours dans la localisation des 
lieux de résidence et d’emploi.

Un terme revient avec insistance pour décrire les relations (ou leur 
absence ?) entre ces deux localisations : celui de dissociation.

Le constat est clair et partagé par tous. On enregistre à chaque 
recensement à la fois une augmentation du nombre des migrations, 
c’est-à-dire un recul du nombre d’actifs qui travaillent et habitent 
dans la même commune, et une augmentation des distances 
parcourues lors des déplacements domicile / travail. La persistance 
et l’ampleur de ce phénomène conduisent alors à penser que les 
lieux de résidence et d’emploi ne sont plus choisis en relation l’un 
avec l’autre, d’où le terme de dissociation.

Ce jugement nous a semblé confirmé par un travail d’analyse de 
l’évolution entre 1990 et 1999 des lieux de résidence des actifs 
travaillant dans 10 communes tests du périurbain de la région 
Rhône-Alpes.

Les dix communes

retenues représentées

avec la tache

urbaine des communes

de la région :

Crolles-38

Frangy-74

l’Arbresle-69

Lavilledieu-07

Montrond-les-Bains-42

Perreux-42

Saint-Marcel-les-Valence-26

Saint-Quentin-Fallavier-38

Saint-Vulbas-01

Tossiat-01 

Encadré : les deux communes qui seront étudiées en détail dans la suite de l’étude

[ 35 ][ 34 ]



Population

1999 1990 1999 en 1990 en 1999 en 1990 en 1999

Crolles (38) 8 260 1 556 4 147 28 000 134 000 9,0 16,2

Frangy (74) 1 598 544 648 8 600 12 600 7,9 9,7

L' Arbresle 5 777 2 624 2 870 47 000 64 000 9,0 11,1

Lavilledieu (07) 1 430 318 485 3 200 9 300 5,0 9,6

Montrond-les-Bains (42) 4 031 1 241 1 431 22 600 30 000 9,1 10,5

Perreux (42) 2 075 637 772 7 400 15 400 5,8 10,0

Saint-Marcel-lès-Valence (26) 4 114 519 1 300 1 600 26 000 1,5 10,0

Saint-Quentin-Fallavier (38) 5 841 4 137 9 542 128 000 360 000 15,5 18,9

Saint-Vulbas (01) 804 1 992 3 048 64 000 108 000 16,1 17,7

Tossiat (01) 1 115 263 363 5 200 8 600 9,9 11,8

total : 35 045 13 831 24 606 315 600 767 900 11,4 15,6

Communes
Distance totale  en km Distance moyenne  en kmEmplois

Ces communes ont été sélectionnées pour présenter d es évolutions 
contrastées du nombre d’emplois (de modérée à très importante), 
des situations différentes dans le territoire périu bain (proche ou pas 
des pôles urbains) et une répartition équilibrée da ns l’ensemble de 
la région pour ne pas privilégier un territoire par ticulier.

Nous avons alors calculé en 1990 et en 1999 les dis tances totales 
(aller et retour) et la distance moyenne (aller sim ple) 
domicile/travail parcourues par les actifs travaillant dans ces dix 
communes. La méthode est basée sur les données des recensements 
généraux de la population, les distances parcourues étant 
approchées classiquement en multipliant par un coefficient de 1.3 la 
distance à vol d’oiseau entre le centre de la commune de résidence et 
le centre de la commune de travail.

Les valeurs obtenues confirment et illustrent les conclusions des 
auteurs : dans tous les cas, la distance moyenne augmente, parfois 
de façon spectaculaire comme à Crolles, Lavilledieu, Perreux et  
Saint-Marcel-lès-Valence, dans les autres cas de manière plus 
mesurée.

La moyenne sur ces dix communes connaît une progression de près 
de 40% de 11.4 à 15.6 kilomètres mais elle recouvre des situations 
très différentes, entre 10 et 20 kilomètres pour la distance moyenne 
entre les communes de résidence et la commune de travail.

Après ce travail de caractérisation du périurbain, le deuxième 
résultat ou constat concerne le regard porté par la grande majorité 
des auteurs sur les phénomènes en cours dans la localisation des 
lieux de résidence et d’emploi.

Un terme revient avec insistance pour décrire les relations (ou leur 
absence ?) entre ces deux localisations : celui de dissociation.

Le constat est clair et partagé par tous. On enregistre à chaque 
recensement à la fois une augmentation du nombre des migrations, 
c’est-à-dire un recul du nombre d’actifs qui travaillent et habitent 
dans la même commune, et une augmentation des distances 
parcourues lors des déplacements domicile / travail. La persistance 
et l’ampleur de ce phénomène conduisent alors à penser que les 
lieux de résidence et d’emploi ne sont plus choisis en relation l’un 
avec l’autre, d’où le terme de dissociation.

Ce jugement nous a semblé confirmé par un travail d’analyse de 
l’évolution entre 1990 et 1999 des lieux de résidence des actifs 
travaillant dans 10 communes tests du périurbain de la région 
Rhône-Alpes.

Les dix communes

retenues représentées

avec la tache

urbaine des communes

de la région :

Crolles-38

Frangy-74

l’Arbresle-69

Lavilledieu-07

Montrond-les-Bains-42

Perreux-42

Saint-Marcel-les-Valence-26

Saint-Quentin-Fallavier-38

Saint-Vulbas-01

Tossiat-01 

Encadré : les deux communes qui seront étudiées en détail dans la suite de l’étude
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On note qu’en 1990, trois communes ont des distance s moyennes 
très faibles, 1.5, 5 et 5.8 kilomètres, alors que l a valeur minimale 
pour 1999 est de l’ordre de 10 kilomètres.

En complément de cette approche quantitative, nous avons tenté de 
traduire graphiquement ces évolutions dans les loca lisations en 
représentant, sur une carte à l’échelle de la régio n Rhône-Alpes, par 
un point les lieux d’habitation de chacun des actif s travaillant dans 
les 10 communes, pour les deux dates. Ces cartes on t été présentées 
en introduction du document en pages 6 et 7 et une version 
simplifiée est présentée sur la page ci-contre. Ci- dessous, le 
phénomène est représenté avec une approche différen te : sont 
dessinées en gris les communes où résident en 1990 et en 1999 au 
moins un actif qui travaille dans une des dix commu nes tests. En 
1999, cet ensemble concerne la moitié des communes de la région.

Toutes ces représentations confirment à l’échelle d e la région 
Rhône-Alpes les observations menées pour l’ensemble  du territoire 
ou pour des agglomérations particulières et illustr ent spatialement 
le phénomène. La dispersion des localisations appar aît même 
comme vraiment spectaculaire, avec le fait que 10 c ommunes du 
périurbain qui représentent moins de 1% de l’emploi  de la région 
attirent des actifs de la moitié des communes de ce  vaste territoire, 
générant chaque jour environ 800.000 kilomètres de déplacement 
entre les domiciles et les lieux de travail.

1990 1999
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représentant, sur une carte à l’échelle de la régio n Rhône-Alpes, par 
un point les lieux d’habitation de chacun des actif s travaillant dans 
les 10 communes, pour les deux dates. Ces cartes on t été présentées 
en introduction du document en pages 6 et 7 et une version 
simplifiée est présentée sur la page ci-contre. Ci- dessous, le 
phénomène est représenté avec une approche différen te : sont 
dessinées en gris les communes où résident en 1990 et en 1999 au 
moins un actif qui travaille dans une des dix commu nes tests. En 
1999, cet ensemble concerne la moitié des communes de la région.

Toutes ces représentations confirment à l’échelle d e la région 
Rhône-Alpes les observations menées pour l’ensemble  du territoire 
ou pour des agglomérations particulières et illustr ent spatialement 
le phénomène. La dispersion des localisations appar aît même 
comme vraiment spectaculaire, avec le fait que 10 c ommunes du 
périurbain qui représentent moins de 1% de l’emploi  de la région 
attirent des actifs de la moitié des communes de ce  vaste territoire, 
générant chaque jour environ 800.000 kilomètres de déplacement 
entre les domiciles et les lieux de travail.
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Ces valeurs et schémas spectaculaires semblent alors bien traduire 
une évolution basée sur la dissociation des localisations du domicile 
et de l’emploi et donnent l’impression qu’il n’y a plus de lien entre 
elles.

Or l’examen détaillé et individuel des dix communes tests montre 
une régularité inattendue : dans chaque cas, le nuage de point 
représentant les lieux d’habitation des actifs travaillant sur la 
commune est centré sur cette commune. Cette régularité visuelle est 
confirmée par le calcul du centre de gravité du nuage de points qui 
est situé dans tous les cas DANS la commune test, ou à immédiate 
proximité, de faibles distorsions pouvant apparaître du fait du relief 
notamment (cas de Crolles en particulier).

Dit autrement, le phénomène est le suivant : chaque nuage de points 
représente la distribution spatiale d’un certain nombre d’actifs qui 
partagent une caractéristique : ils travaillent tous au même endroit, 
c’est-à-dire dans une même commune. Si on calcule la localisation 
“idéale” de ce lieu, celle qui minimise les déplacements de tous ces 
actifs, on trouve dans tous les cas... la commune où ils vont 
réellement travailler ! Etrange rationalité qui apparaît et nous 
surprend au niveau macroscopique.

En fait, ce que mesurent les statistiques, c’est principalement qu’on 
habite de moins en moins dans la commune où on travaille et que la 
distance entre ces deux lieux augmentent régulièrement. Cette 
augmentation peut être plus ou moins forte et ces différences font 
l’objet du troisième résultat de cette étude.

Mais il apparaît que dans tous les cas, les lieux d’habitation et de 
travail restent bien pensés l’un par rapport à l’autre. Il nous semble 
alors inexact de dire ou de laisser penser que ces choix se font 
maintenant en toute indépendance, sans référence l’un avec l’autre.

C’est ce qu’exprime la régularité des nuages de points de la page 
précédente et l’interview d’un périurbanisé récent retranscrite page 
suivante. On voit clairement comment le choix des localisations du 
travail et de la résidence sont réfléchis ensemble, font l’objet de 
nombreux calculs (distance, temps), comment une stratégie 
d’ensemble est élaborée, avec son facteur déclenchant et ses 
fragilités.

Saint-Quentin-Fallavier-38
(distance moyenne kilomètres,

prenant en compte les actifs qui
habitent dans la commune)

19 

Crolles-38
(distance moyenne kilomètres)16 

0 10 100km50

Montrond-les-Bains (42)
(distance moyenne kilomètres)10 

Extrait de la carte des lieux 
d’habitation (points noirs) des 

actifs travaillant en 1999 dans 3
communes du périurbain de la 

région Rhône-Alpes.
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Ces valeurs et schémas spectaculaires semblent alors bien traduire 
une évolution basée sur la dissociation des localisations du domicile 
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Q :  En terme de temps de trajet, vous avez gagné globa-
lement, vous avez calculé ?
R : On a calculé, oui, c’est sûr, on a calculé ! Je me suis 
rendu compte que j'avais facilement 15 à 20 kilomètres de 
moins, mais je mettais le même temps, et par  contre ma 
femme a une dizaine de kilomètres de plus mais  elle met 2 
fois moins de temps.Ca voulait dire un gain financier, un gain 
de temps pour elle. Le gain de temps pour moi,  il est nul 
pratiquement, 5 minutes peut être mais le gain financier il est 
dans le péage et les kilomètres. Au total,  si on compare la 
distance kilométrique effectuée par le couple avant et après, 
on gagne 20 à 30 kilomètres quand même ce qui est non 
négligeable sur 200 jours.

Q :  Auparavant, quand vous étiez sur Villeurbanne, vous 
veniez travailler ici, c'était quelque chose de simple pour  vous, 
qui vous posait problème ?
R : Ca ne posait pas de problème, car j'ai la  possibilité 
d'adapter mes horaires. Les 35 heures ont eu un effet  
particulier, le mardi et le jeudi comme je dois traverser le 
périphérique, il faut que je parte super tôt, ce ne sont des 
jours qui sont pas soumis à la RTT ni à la garde d'enfant 
comme le mercredi par exemple, donc ces jours là  si je pars 
après 7h30, je peux mettre 40 à 45 minutes le matin. Alors 
que si je pars avant 7h30, je met 20 à 25 minutes. Donc j'ai 
su adapter, ça n'a pas été difficile, il a fallu s'adapter aux 
contraintes imposées par le périphérique.

Q :  Qu'est ce que vous diriez de votre lieu de travail ?
R : Le bureau ou l'ensemble ?

Q :  L'ensemble.
R : L'Isle d'Abeau, je ne connais pas trop, je viens juste 
travailler, j'ai peu d'activités sauf sportives dans le coin, c'est 
une ville nouvelle, on n’a pas un super bon aperçu, on trouve 
des lotissements un peu partout, c'est très vert, et  des grands 
équipements. Ce sont des villes qui ont des moyens financiers 
assez importants. Je trouve que le cadre de travail est quand 
même plutôt agréable.

Q :  Vous faîtes des choses actuellement, d'autres activités, 
des choses quotidiennes à proximité de votre travail ou  à mi 
chemin entre votre résidence et votre lieu de travail  ?
R : Sur le trajet, non parce que je prends l'autoroute du début 
jusqu'à la fin, par contre il m'arrive régulièrement d'aller  faire 
mes courses au centre commercial à proximité, ce qui  est très 
pratique en sortant du boulot. Mais sinon pas d'activités sauf 
du sport à midi.

Q :  Votre déménagement, vous y avez pensé à partir de 
quand ?
R : On y a pensé 2 ans avant que je  vienne vraiment à l'Isle 
d'Abeau. On a su que ma femme avait sa mutation il y a un 
an. Alors on a commencé à chercher, on s'est donné du 
temps pour chercher un nouveau lieu de résidence. On avait 
pratiquement 1 an devant nous.

Q :  Vous avez cherché où ?
R : Les contraintes, on s'était fixé pour ma femme 30 minutes 
de route pour aller à Meyzieu, après il y  avait la contrainte 
budgétaire de la maison, sachant que plus on s'éloigne moins 
c'est cher, et plus on s'éloigne plus on fait de la route. Donc la 
zone d'étude, c'était un rayon de 30 kilomètres à l'est de 
Meyzieu, en prenant en compte les infrastructures, s'il y  avait 
une autoroute. La notion de temps jouait surtout.

Q :  Comment décririez vous les avantages et inconvénients 
de votre lieu de travail et votre lieu de résidence actuel et 
futur ?
R : le lieu de travail, l'avantage, c'est le cadre, c'est  assez 
sympathique, les infrastructures à proximité qui permettent de 
rentrer facilement chez soi. Les inconvénients, j'en vois pas 
trop en fait, pas vraiment. Les avantages du domicile actuel, 
c'est la ville avec tous les services qu'elle propose,  transport 

en commun, ... Un exemple, ma femme s'est renseignée pour 
faire Crémieu-Vaise parce qu'il se peut que le déménagement 
de la société ne se fasse pas rapidement, et  il y a 2 heures de 
bus. Ca pose des problèmes. Les inconvénients du domicile 
actuel, c'est essentiellement le manque de place, de verdure,  
puis le bruit, la pollution, les nuisances de la  ville. On habite 
dans une rue assez passante, on s'est rendu compte que notre 
fille était nettement moins malade quand elle était loin  de 
chez nous que quand on y était. Les avantages du futur lieu 
de résidence, c'est exactement l'inverse, c'est plus de verdure,  
plus de quiétude, une ville à proximité, c'est largement  
suffisant pour nous permettre d'avoir un certain nombre de 
services sans avoir à faire trop de kilomètres.

Q :  Aujourd'hui vous prenez exclusivement la voiture pour 
aller travailler ?
R : Oui, j'habite à proximité du périphérique, j'avais calculé 
qu'avec les transports en commun, ça prenait deux fois  plus 
de temps.

Q :  Votre conjointe aussi ?              
R : Cela dépend des jours, le mardi et le jeudi,  elle prend les 
transports en commun, lundi mercredi vendredi elle part en 
voiture.Ca surprend pas mal de gens quand on dit  ça mais il 
y a vraiment une différence qui fait que le  mardi et le jeudi 
elle met moins de temps en transport en commun en période 
normale. Hors période scolaire, elle prend la voiture.
La notion de temps de parcours est super importante pour 
nous, surtout depuis qu'on a notre fille. On se dit que perdre 
1h30 à 2 heures tous les jours en temps de transport, c'est 2 
heures en moins avec elle et 2 heures en plus qu'elle passe 
chez sa nourrice.

Q :  En fait, à partir d'une décision un peu obligée,  le premier 
poste obligatoire à l'Isle d'Abeau, vous changez totalement de 
lieu de travail tous les deux, et d'habitat aussi  !
R : C'est exactement ça, et le facteur qui a fait  qu'on a 
basculé, c'est l'arrivée de notre fille. Je pense que si on avait 
pas eu notre fille, on n’aurait peut être pas réagi comme ça, 
certainement pas, peut-être on serait resté à Villeurbanne, 
dans l’agglomération.

Q :  Vous aviez envisagé d'habiter plus à proximité de 
l'agglomération, par exemple vers  Bron ?
R : Non, ce n'était pas possible d'un point de vue budgétaire, 
le prix du foncier est trop élévé. On savait exactement ce 
qu'on voulait en terme de surface habitable, si c'était  pour 
avoir une maison avec très peu de terrain et  avoir les mêmes 
nuisances que dans notre appartement, c'est à dire plein  de 
gens, les lotissements très serrés, on ne pouvait pas faire ça.

Q :  Vous avez achetés, vous êtes déjà propriétaires ?
R : On est déjà propriétaire, on vend et on rachète.

Q :  Vous achetez quoi ?
R : On achète une maison existante, qui est pas beaucoup 
plus grande que notre appartement, avec un jardin.

Q :  Cette localisation de votre maison c'est quelque chose 
que vous réfléchissez sur le long terme ?
R : Je réfléchis plus à 5-7 ans, ma femme réfléchis  à plus 
long terme 10-15 ans, mais il y a la  notion après... enfin moi  
je vois aussi le problème du travail, si je  reste ici toujours dans 
le même poste plus de 5-7 ans, ça va pas être très bon pour 
mon profil de carrière, on va dire, même si  je ne suis pas trop 
carriériste, mais bon il va falloir quand même songer à faire 
autre chose et si je veux rester dans le même domaine, ça 
voudrait dire changer obligatoirement de lieu de travail,  ça 
voudrait dire certainement déménager régionalement.

Q :  Y a-t-il d'autres choses qu'on aurait pas abordé sur ces 
questions de localisations ?
R : ... non.

-urbanisé récent
Meyzieu. Donc elle a profité d'avoir cette mutation dans ce 
service qui va déménager à Meyzieu. S'il n'y avait  pas eu ça, on 
aurait pas déménagé et j'aurais continué de faire la  route entre 
l'Isle d'Abeau et Villeurbanne.

Q :  Vous allez habiter où ?

R : A Villemoirieu, juste à côté de Crémieu, dans le nord-isère, 
un petit village composé de 5 hameaux je crois,  et l'avantage 
de cette commune, c'est qu'elle se situe à moins d'un kilomètre 
du centre de Crémieu, donc on est à la  fois à la campagne et 
on s'éloigne pas trop d’une ville, je ne sais  pas combien il y a 
d'habitants à Crémieu, entre 5 et 10.000 habitants, on a des 
services à proximité, on est pas non plus à la campagne, très 
loin des services.

Q :  Vous parliez qualité de vie, c'est quoi pour vous, vous disiez 
on a moins de qualité de vie donc on a choisi …
R : On avait une qualité de vie particulière à Lyon sans enfant, 
on pouvait faire plein de choses mais avec un enfant on 
cherche à faire autre chose, c'est se promener, se balader dans 
la campagne, découvrir autre chose que la route, que la vie 
urbaine.

Q :  C'est dans le cadre d'une étude pour l'Observatoire 
Régional de l'Habitat et du Logement, on travaille sur le  lien 
entre la localisation de l'emploi et de l'habitat. Il  y a une partie 
statistique de l'étude et puis il y a des explorations plus 
qualitatives avec des entretiens, où l'idée est d'illustrer les 
phénomènes et de mieux les comprendre et d'aller plus 
finement dans le qualitatif, pour comprendre les critères de 
localisation et les liens entre le lieu d'habitat et  le lieu 
d'emploi. On commence cette partie qualitative et entretien 
par un test pour voir si le maître d'ouvrage est intéressé et 
pour que nous comprenions mieux ce qu'on peut en tirer de 
cette technique, comment on peut illustrer les propos. Cette 
interview sera restituée à notre maître d'ouvrage au sein d'un 
groupe de travail pour décider de procéder ou non à des 
interviews auprès de salariés des sites sur lesquels on 
travaille. Cela nous permet de tester la méthode, de mieux 
calibrer nos questions, de mieux savoir vers où on doit aller.
L'idée est de mieux comprendre les liens entre votre lieu de 
travail et votre lieu de résidence, comment vous êtes arrivés 
là, sur ce lieu de travail, comment en fonction de cela ou non 
vous avez habité quelque part, ou est-ce que vous habitiez 
déjà là, est-ce que vous êtes venus travailler ensuite ici ?
R : Comment je suis arrivé ici !
J'habitais Villeurbanne, j'étais en cours à l'Ecole Nationale des 
Travaux Publics de l'Etat, j'ai fait une 4ème année de  
scolarisation et on m'a imposé le poste à prendre  ensuite qui 
était obligatoirement à l'Isle d'Abeau. J'ai choisi la 4ème 
année, donc le lieu d'implantation de mon futur travail.  Suite à 
cela, j'ai continué à habiter à Villeurbanne et j'habite toujours  
à Villeurbanne. Mais à partir du mois d'août, je vais  habiter 
vers Crémieu. Je vais déménager parce que mon travail  est à 
l'Isle d'Abeau et parce que ma femme a obtenu une mutation, 
elle va travailler à Meyzieu. En ce moment, elle  travaille dans 
l'Ouest de Lyon, à Vaise. C'est une double mutation qui fait 
que nous déménageons sur Crémieu, pour se rapprocher du  
travail et avoir une qualité de vie un peu meilleure puisque 
nous avons eu un enfant il y a deux ans, et que la vie urbaine 
à Villeurbanne ne correspond plus trop à nos attentes.

Q :  Vos attentes en terme de ?
R : On ne profite plus trop de la ville  en fait. On s'est aperçu 
que lorsqu'on était sans enfant, on profitait pleinement de  la 
ville, cinéma, théâtre, tout ce qu'offre une ville comme Lyon 
au niveau culturel et sportif. Depuis que nous avons notre fille, 
on en profite moins, d'autant que nous n'avons pas  du tout de 
famille dans l'agglomération, on ne peut plus trop sortir  en 
fait, c'est ça la difficulté. On s'est dit qu'on  serait mieux à la 
campagne avec la petite, pour profiter vraiment de la  
campagne, pour elle ce serait mieux.

Q :  Vous travaillez à l'Isle d'Abeau depuis combien de temps?
R : Depuis le premier décembre 2004.

Q :  Donc cela fait 6 mois. Pour vous, tout de suite c'était 
évident que vous alliez déménager, c'était déjà un projet, ou 
c'était au fur et à mesure, vous vous êtes dit ça, comment cela 
s'est-il passé ?
R : C'était un projet d'aller vivre à la campagne, mais  la 
condition portait sur ma femme, sur la possibilité pour  elle 
d'avoir une mutation.

Q :  Elle a recherchée une mutation en lien avec …
R : Elle a cherché un nouveau poste pour nous permettre 
d'emménager dans l'est de l'agglomération. Comme elle 
travaillait à l'ouest, si on avait habité dans l'est,  et qu'elle avait 
continué de travailler dans l'ouest, ce n'était pas possible.  
C'était trop de temps de transport.

Q :  Elle a cherché dans quel secteur géographique ?
R : Elle n'a pas cherché un nouveau travail, son entreprise  a 
une filiale implantée à Meyzieu. Elle a cherché à  changer de 
service tout en sachant que son futur service allait  déménager 
à Meyzieu. Actuellement le service dans lequel elle travaille 
est encore à Vaise, mais ce service est amené à déménager à 
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Q :  En terme de temps de trajet, vous avez gagné globa-
lement, vous avez calculé ?
R : On a calculé, oui, c’est sûr, on a calculé ! Je me suis 
rendu compte que j'avais facilement 15 à 20 kilomètres de 
moins, mais je mettais le même temps, et par  contre ma 
femme a une dizaine de kilomètres de plus mais  elle met 2 
fois moins de temps.Ca voulait dire un gain financier, un gain 
de temps pour elle. Le gain de temps pour moi,  il est nul 
pratiquement, 5 minutes peut être mais le gain financier il est 
dans le péage et les kilomètres. Au total,  si on compare la 
distance kilométrique effectuée par le couple avant et après, 
on gagne 20 à 30 kilomètres quand même ce qui est non 
négligeable sur 200 jours.

Q :  Auparavant, quand vous étiez sur Villeurbanne, vous 
veniez travailler ici, c'était quelque chose de simple pour  vous, 
qui vous posait problème ?
R : Ca ne posait pas de problème, car j'ai la  possibilité 
d'adapter mes horaires. Les 35 heures ont eu un effet  
particulier, le mardi et le jeudi comme je dois traverser le 
périphérique, il faut que je parte super tôt, ce ne sont des 
jours qui sont pas soumis à la RTT ni à la garde d'enfant 
comme le mercredi par exemple, donc ces jours là  si je pars 
après 7h30, je peux mettre 40 à 45 minutes le matin. Alors 
que si je pars avant 7h30, je met 20 à 25 minutes. Donc j'ai 
su adapter, ça n'a pas été difficile, il a fallu s'adapter aux 
contraintes imposées par le périphérique.

Q :  Qu'est ce que vous diriez de votre lieu de travail ?
R : Le bureau ou l'ensemble ?

Q :  L'ensemble.
R : L'Isle d'Abeau, je ne connais pas trop, je viens juste 
travailler, j'ai peu d'activités sauf sportives dans le coin, c'est 
une ville nouvelle, on n’a pas un super bon aperçu, on trouve 
des lotissements un peu partout, c'est très vert, et  des grands 
équipements. Ce sont des villes qui ont des moyens financiers 
assez importants. Je trouve que le cadre de travail est quand 
même plutôt agréable.

Q :  Vous faîtes des choses actuellement, d'autres activités, 
des choses quotidiennes à proximité de votre travail ou  à mi 
chemin entre votre résidence et votre lieu de travail  ?
R : Sur le trajet, non parce que je prends l'autoroute du début 
jusqu'à la fin, par contre il m'arrive régulièrement d'aller  faire 
mes courses au centre commercial à proximité, ce qui  est très 
pratique en sortant du boulot. Mais sinon pas d'activités sauf 
du sport à midi.

Q :  Votre déménagement, vous y avez pensé à partir de 
quand ?
R : On y a pensé 2 ans avant que je  vienne vraiment à l'Isle 
d'Abeau. On a su que ma femme avait sa mutation il y a un 
an. Alors on a commencé à chercher, on s'est donné du 
temps pour chercher un nouveau lieu de résidence. On avait 
pratiquement 1 an devant nous.

Q :  Vous avez cherché où ?
R : Les contraintes, on s'était fixé pour ma femme 30 minutes 
de route pour aller à Meyzieu, après il y  avait la contrainte 
budgétaire de la maison, sachant que plus on s'éloigne moins 
c'est cher, et plus on s'éloigne plus on fait de la route. Donc la 
zone d'étude, c'était un rayon de 30 kilomètres à l'est de 
Meyzieu, en prenant en compte les infrastructures, s'il y  avait 
une autoroute. La notion de temps jouait surtout.

Q :  Comment décririez vous les avantages et inconvénients 
de votre lieu de travail et votre lieu de résidence actuel et 
futur ?
R : le lieu de travail, l'avantage, c'est le cadre, c'est  assez 
sympathique, les infrastructures à proximité qui permettent de 
rentrer facilement chez soi. Les inconvénients, j'en vois pas 
trop en fait, pas vraiment. Les avantages du domicile actuel, 
c'est la ville avec tous les services qu'elle propose,  transport 

en commun, ... Un exemple, ma femme s'est renseignée pour 
faire Crémieu-Vaise parce qu'il se peut que le déménagement 
de la société ne se fasse pas rapidement, et  il y a 2 heures de 
bus. Ca pose des problèmes. Les inconvénients du domicile 
actuel, c'est essentiellement le manque de place, de verdure,  
puis le bruit, la pollution, les nuisances de la  ville. On habite 
dans une rue assez passante, on s'est rendu compte que notre 
fille était nettement moins malade quand elle était loin  de 
chez nous que quand on y était. Les avantages du futur lieu 
de résidence, c'est exactement l'inverse, c'est plus de verdure,  
plus de quiétude, une ville à proximité, c'est largement  
suffisant pour nous permettre d'avoir un certain nombre de 
services sans avoir à faire trop de kilomètres.

Q :  Aujourd'hui vous prenez exclusivement la voiture pour 
aller travailler ?
R : Oui, j'habite à proximité du périphérique, j'avais calculé 
qu'avec les transports en commun, ça prenait deux fois  plus 
de temps.

Q :  Votre conjointe aussi ?              
R : Cela dépend des jours, le mardi et le jeudi,  elle prend les 
transports en commun, lundi mercredi vendredi elle part en 
voiture.Ca surprend pas mal de gens quand on dit  ça mais il 
y a vraiment une différence qui fait que le  mardi et le jeudi 
elle met moins de temps en transport en commun en période 
normale. Hors période scolaire, elle prend la voiture.
La notion de temps de parcours est super importante pour 
nous, surtout depuis qu'on a notre fille. On se dit que perdre 
1h30 à 2 heures tous les jours en temps de transport, c'est 2 
heures en moins avec elle et 2 heures en plus qu'elle passe 
chez sa nourrice.

Q :  En fait, à partir d'une décision un peu obligée,  le premier 
poste obligatoire à l'Isle d'Abeau, vous changez totalement de 
lieu de travail tous les deux, et d'habitat aussi  !
R : C'est exactement ça, et le facteur qui a fait  qu'on a 
basculé, c'est l'arrivée de notre fille. Je pense que si on avait 
pas eu notre fille, on n’aurait peut être pas réagi comme ça, 
certainement pas, peut-être on serait resté à Villeurbanne, 
dans l’agglomération.

Q :  Vous aviez envisagé d'habiter plus à proximité de 
l'agglomération, par exemple vers  Bron ?
R : Non, ce n'était pas possible d'un point de vue budgétaire, 
le prix du foncier est trop élévé. On savait exactement ce 
qu'on voulait en terme de surface habitable, si c'était  pour 
avoir une maison avec très peu de terrain et  avoir les mêmes 
nuisances que dans notre appartement, c'est à dire plein  de 
gens, les lotissements très serrés, on ne pouvait pas faire ça.

Q :  Vous avez achetés, vous êtes déjà propriétaires ?
R : On est déjà propriétaire, on vend et on rachète.

Q :  Vous achetez quoi ?
R : On achète une maison existante, qui est pas beaucoup 
plus grande que notre appartement, avec un jardin.

Q :  Cette localisation de votre maison c'est quelque chose 
que vous réfléchissez sur le long terme ?
R : Je réfléchis plus à 5-7 ans, ma femme réfléchis  à plus 
long terme 10-15 ans, mais il y a la  notion après... enfin moi  
je vois aussi le problème du travail, si je  reste ici toujours dans 
le même poste plus de 5-7 ans, ça va pas être très bon pour 
mon profil de carrière, on va dire, même si  je ne suis pas trop 
carriériste, mais bon il va falloir quand même songer  à faire 
autre chose et si je veux rester dans le même domaine, ça 
voudrait dire changer obligatoirement de lieu de travail,  ça 
voudrait dire certainement déménager régionalement.

Q :  Y a-t-il d'autres choses qu'on aurait pas abordé sur ces 
questions de localisations ?
R : ... non.

-urbanisé récent
Meyzieu. Donc elle a profité d'avoir cette mutation dans ce 
service qui va déménager à Meyzieu. S'il n'y avait  pas eu ça, on 
aurait pas déménagé et j'aurais continué de faire la  route entre 
l'Isle d'Abeau et Villeurbanne.

Q :  Vous allez habiter où ?

R : A Villemoirieu, juste à côté de Crémieu, dans le nord-isère, 
un petit village composé de 5 hameaux je crois,  et l'avantage 
de cette commune, c'est qu'elle se situe à moins d'un kilomètre 
du centre de Crémieu, donc on est à la  fois à la campagne et 
on s'éloigne pas trop d’une ville, je ne sais  pas combien il y a 
d'habitants à Crémieu, entre 5 et 10.000 habitants, on a des 
services à proximité, on est pas non plus à la campagne, très 
loin des services.

Q :  Vous parliez qualité de vie, c'est quoi pour vous, vous disiez 
on a moins de qualité de vie donc on a choisi …
R : On avait une qualité de vie particulière à Lyon sans enfant, 
on pouvait faire plein de choses mais avec un enfant on 
cherche à faire autre chose, c'est se promener, se balader dans 
la campagne, découvrir autre chose que la route, que la vie 
urbaine.

Q :  C'est dans le cadre d'une étude pour l'Observatoire 
Régional de l'Habitat et du Logement, on travaille sur le  lien 
entre la localisation de l'emploi et de l'habitat. Il  y a une partie 
statistique de l'étude et puis il y a des explorations plus 
qualitatives avec des entretiens, où l'idée est d'illustrer les 
phénomènes et de mieux les comprendre et d'aller plus 
finement dans le qualitatif, pour comprendre les critères de 
localisation et les liens entre le lieu d'habitat et  le lieu 
d'emploi. On commence cette partie qualitative et entretien 
par un test pour voir si le maître d'ouvrage est intéressé et 
pour que nous comprenions mieux ce qu'on peut en tirer de 
cette technique, comment on peut illustrer les propos. Cette 
interview sera restituée à notre maître d'ouvrage au sein d'un 
groupe de travail pour décider de procéder ou non à des 
interviews auprès de salariés des sites sur lesquels on 
travaille. Cela nous permet de tester la méthode, de mieux 
calibrer nos questions, de mieux savoir vers où on doit aller.
L'idée est de mieux comprendre les liens entre votre lieu de 
travail et votre lieu de résidence, comment vous êtes arrivés 
là, sur ce lieu de travail, comment en fonction de cela ou non 
vous avez habité quelque part, ou est-ce que vous habitiez 
déjà là, est-ce que vous êtes venus travailler ensuite ici ?
R : Comment je suis arrivé ici !
J'habitais Villeurbanne, j'étais en cours à l'Ecole Nationale des 
Travaux Publics de l'Etat, j'ai fait une 4ème année de  
scolarisation et on m'a imposé le poste à prendre  ensuite qui 
était obligatoirement à l'Isle d'Abeau. J'ai choisi la 4ème 
année, donc le lieu d'implantation de mon futur travail.  Suite à 
cela, j'ai continué à habiter à Villeurbanne et j'habite toujours  
à Villeurbanne. Mais à partir du mois d'août, je vais  habiter 
vers Crémieu. Je vais déménager parce que mon travail  est à 
l'Isle d'Abeau et parce que ma femme a obtenu une mutation, 
elle va travailler à Meyzieu. En ce moment, elle  travaille dans 
l'Ouest de Lyon, à Vaise. C'est une double mutation qui fait 
que nous déménageons sur Crémieu, pour se rapprocher du  
travail et avoir une qualité de vie un peu meilleure puisque 
nous avons eu un enfant il y a deux ans, et que la vie urbaine 
à Villeurbanne ne correspond plus trop à nos attentes.

Q :  Vos attentes en terme de ?
R : On ne profite plus trop de la ville  en fait. On s'est aperçu 
que lorsqu'on était sans enfant, on profitait pleinement de  la 
ville, cinéma, théâtre, tout ce qu'offre une ville comme Lyon 
au niveau culturel et sportif. Depuis que nous avons notre fille, 
on en profite moins, d'autant que nous n'avons pas  du tout de 
famille dans l'agglomération, on ne peut plus trop sortir  en 
fait, c'est ça la difficulté. On s'est dit qu'on  serait mieux à la 
campagne avec la petite, pour profiter vraiment de la  
campagne, pour elle ce serait mieux.

Q :  Vous travaillez à l'Isle d'Abeau depuis combien de temps?
R : Depuis le premier décembre 2004.

Q :  Donc cela fait 6 mois. Pour vous, tout de suite c'était 
évident que vous alliez déménager, c'était déjà un projet, ou 
c'était au fur et à mesure, vous vous êtes dit ça, comment cela 
s'est-il passé ?
R : C'était un projet d'aller vivre à la campagne, mais  la 
condition portait sur ma femme, sur la possibilité pour  elle 
d'avoir une mutation.

Q :  Elle a recherchée une mutation en lien avec …
R : Elle a cherché un nouveau poste pour nous permettre 
d'emménager dans l'est de l'agglomération. Comme elle 
travaillait à l'ouest, si on avait habité dans l'est,  et qu'elle avait 
continué de travailler dans l'ouest, ce n'était pas possible.  
C'était trop de temps de transport.

Q :  Elle a cherché dans quel secteur géographique ?
R : Elle n'a pas cherché un nouveau travail, son entreprise  a 
une filiale implantée à Meyzieu. Elle a cherché à  changer de 
service tout en sachant que son futur service allait  déménager 
à Meyzieu. Actuellement le service dans lequel elle travaille 
est encore à Vaise, mais ce service est amené à déménager à 
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Lieux de résidences des actifs travaillant
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Le travail sur l’ensemble du périurbain de la région Rhône-Alpes a 
permis de choisir dix communes représentatives de plusieurs 
situations dans le territoire et de plusieurs dynamiques de l’emploi 
entre 1990 et 1999 puis d’en retenir deux pour une analyse plus 
détaillée des localisations résidentielles des actifs qui y travaillent.

Crolles est une commune très proche du pôle urbain grenoblois, 
entre Grenoble et Chambéry, qui a connu un développement 
spectaculaire de 1.500 à 4.100 emplois entre les recensements de 
1990 et 1999.

Montrond-les-Bains se situe dans l’espace périurbain multipolarisé 
de la plaine du Forez, entre les pôles urbains de Saint-Etienne, 
Montbrison et Feurs. Elle a connu un développement de l’emploi 
plus modéré que Crolles avec une augmentation de 15 % entre 1990 
et 1999, de 1.200 à 1.400 emplois.

Les deux communes diffèrent aussi fortement par le contexte de la 
périurbanisation qu’elles illustrent et qui est résumé ci-dessous.

La plaine du Forez présente une 
pér iurbanisat ion ancienne,  
presque sans contraintes (relief, 
planification), qui s’est fait en 
concurrence avec l’agglomération 
stéphanoise en difficulté.

Le Grésivaudan présente une 
périurbanisation dynamique, plus 
contrainte et plus organisée, en 
a c c o m p a g n e m e n t  e t  e n  
contribution au développement de 
l’agglomération grenobloise.

Montrond-les-Bains (42)
!  appartient à la plaine du Forez, 
d’une superficie d’environ 320 

2km , avec des limites 
géographiques peu marquées 
vers le nord ;
!  présence de plusieurs pôles 
urbains de petites tailles à 
proximité ;
!  le pôle urbain principal (Saint-
Etienne) perd des habitants 
(340.000 en 1999) et des 
emplois (140.000 en 1999) ;
!  déficit de planification ancienne 
à grande échelle, intercom-
munalités récentes, Scot Sud 
Loire en cours d’élaboration ;
!  espace de développement de 
l’activité économique, surtout à 
proximité de l’agglomération de 
Saint-Etienne ;
!  foncier encore accessible pour 
de jeunes ménages mais à des 
distances importantes de Saint-
Etienne ;
!  espace bien desservi par la 
route (A72 RN 82 RD) ;
!  deux axes ferroviaires nord-sud 
de faible qualité, territoire non 
prioritaire à l’échelle de l’étoile 
stéphanoise.

Crolles (38)
!  dans le Grésivaudan, vallée 
encaissée de l’Isère, superficie 

2d’environ 150 km , avec des 
limites géographiques claires et 
marquées ;
!  intégré dans le sillon alpin 
entre Chambéry et Grenoble ;
!  le pôle urbain de Grenoble est 
très dynamique (420.000 
habitants et 200.000 emplois en 
1999) ;
!  territoire de planification 
ancienne, Schéma Directeur 
ayant valeur de SCoT, le 
Grésivaudan est un des secteurs 
avec une organisation propre 
(Pays);
!  un des espaces de 
développement de l’activité 
économique de l’agglomération ;
!  foncier rare et cher ;
!  espace très bien desservi par la 
route (A41 RN 90 RD 523 en 
parallèles) ;
!  axe ferroviaire sur la rive 
gauche de l’Isère, projet de 
modernisation et d’amélioration 
de l’offre en coursSituation des

deux communes
dans le périurbain
de la région
Rhône-Alpes
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Le travail sur l’ensemble du périurbain de la région Rhône-Alpes a 
permis de choisir dix communes représentatives de plusieurs 
situations dans le territoire et de plusieurs dynamiques de l’emploi 
entre 1990 et 1999 puis d’en retenir deux pour une analyse plus 
détaillée des localisations résidentielles des actifs qui y travaillent.

Crolles est une commune très proche du pôle urbain grenoblois, 
entre Grenoble et Chambéry, qui a connu un développement 
spectaculaire de 1.500 à 4.100 emplois entre les recensements de 
1990 et 1999.

Montrond-les-Bains se situe dans l’espace périurbain multipolarisé 
de la plaine du Forez, entre les pôles urbains de Saint-Etienne, 
Montbrison et Feurs. Elle a connu un développement de l’emploi 
plus modéré que Crolles avec une augmentation de 15 % entre 1990 
et 1999, de 1.200 à 1.400 emplois.

Les deux communes diffèrent aussi fortement par le contexte de la 
périurbanisation qu’elles illustrent et qui est résumé ci-dessous.

La plaine du Forez présente une 
pér iurbanisat ion ancienne,  
presque sans contraintes (relief, 
planification), qui s’est fait en 
concurrence avec l’agglomération 
stéphanoise en difficulté.

Le Grésivaudan présente une 
périurbanisation dynamique, plus 
contrainte et plus organisée, en 
a c c o m p a g n e m e n t  e t  e n  
contribution au développement de 
l’agglomération grenobloise.

Montrond-les-Bains (42)
!  appartient à la plaine du Forez, 
d’une superficie d’environ 320 

2km , avec des limites 
géographiques peu marquées 
vers le nord ;
!  présence de plusieurs pôles 
urbains de petites tailles à 
proximité ;
!  le pôle urbain principal (Saint-
Etienne) perd des habitants 
(340.000 en 1999) et des 
emplois (140.000 en 1999) ;
!  déficit de planification ancienne 
à grande échelle, intercom-
munalités récentes, Scot Sud 
Loire en cours d’élaboration ;
!  espace de développement de 
l’activité économique, surtout à 
proximité de l’agglomération de 
Saint-Etienne ;
!  foncier encore accessible pour 
de jeunes ménages mais à des 
distances importantes de Saint-
Etienne ;
!  espace bien desservi par la 
route (A72 RN 82 RD) ;
!  deux axes ferroviaires nord-sud 
de faible qualité, territoire non 
prioritaire à l’échelle de l’étoile 
stéphanoise.

Crolles (38)
!  dans le Grésivaudan, vallée 
encaissée de l’Isère, superficie 

2d’environ 150 km , avec des 
limites géographiques claires et 
marquées ;
!  intégré dans le sillon alpin 
entre Chambéry et Grenoble ;
!  le pôle urbain de Grenoble est 
très dynamique (420.000 
habitants et 200.000 emplois en 
1999) ;
!  territoire de planification 
ancienne, Schéma Directeur 
ayant valeur de SCoT, le 
Grésivaudan est un des secteurs 
avec une organisation propre 
(Pays);
!  un des espaces de 
développement de l’activité 
économique de l’agglomération ;
!  foncier rare et cher ;
!  espace très bien desservi par la 
route (A41 RN 90 RD 523 en 
parallèles) ;
!  axe ferroviaire sur la rive 
gauche de l’Isère, projet de 
modernisation et d’amélioration 
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domicile et le lieu de travail. La deuxième série de donnée est issue des 
Déclarations Annuelles des Données Sociales des entreprises pour 1998 
et 2002 (dernière année disponible à la date de cette étude). Ces 
informations déclaratives des entreprises permettent de connaître la 
commune de résidence des salariés des entreprises domiciliées dans les 
quatre communes. Cette information plus récente est moins directement 
utilisable que les données du recensement car elle ne concerne qu’une 
fraction des actifs travaillant sur les communes (les salariés, sauf ceux 
de la fonction publique d’Etat, ce qui représente entre 60 et 80% des 
actifs selon les communes) et surtout parce qu’elle est soumise au secret 
statistique. Ne sont ainsi pas connues directement les communes qui 
hébergent moins de cinq salariés : l’information récoltée est alors le 
canton, ce qui rend plus complexe et plus imprécise l’analyse de lieux de 
résidence. Ce secret statistique ne concerne qu’une faible part des 
salariés (entre 7 et 15 %) mais élimine la grande majorité des communes 
éloignées du périurbain du fait de la dispersion des lieux de résidence.

C’est pourquoi nous avons principalement travaillé avec les données du 
recensement, en restant à l’échelle de la commune, sans possibilité 
d’analyser avec ces outils la localisation des employés d’une entreprise 
en particulier. Les DADS ont été utilisées pour vérifier les phénomènes et 
les tendances plus récentes.

Avec ces données, nous avons effectué les analyses suivantes pour les 
deux communes du périurbain et pour leurs deux communes témoins :

!  cartographie à l’échelle régionale des lieux de résidence des actifs des 
quatre communes (1990-1999 / 1998-2002) ;

!  analyse spatiale et numérique de leur répartition par rapport au zonage 
de la région (pôle urbain, périurbain, espace rural) ;

!  calcul des distances domicile/travail moyenne, également en fonction 
du zonage de la région ;

!  établissement des courbes de distribution de la distance à la commune 
de travail.

Ces analyses illustrent l’inversion du regard porté sur le périurbain qui 
est étudié comme un territoire dans lequel on travaille, alors que sa 
définition en fait le lieu de résidence d’actifs employés dans des pôles 
urbains. Les pages suivantes présentent les principales cartes et courbes 
élaborées lors de l’étude.

Situation des
deux communes
du périurbain et
des deux
communes
témoins des
pôles urbains

Crolles

Montrond-les-Bains

Seyssinet-Pariset

Saint-Jean
Bonnefonds

0 10 100km50

Pour croiser les regards et tenter de déterminer ce qui est spécifique 
au territoire périurbain dans les évolutions des localisations des 
actifs, nous avons associé à Crolles et Montrond-les-Bains deux 
communes “témoins” qui présentent en 1999 un nombre d’emplois 
équivalent aux deux communes test mais situées dans le pôle urbain 
le plus proche.

Il s’agit de Seyssinet-Pariset (3.850 emplois) dans l’agglomération 
grenobloise pour Crolles et de Saint-Jean-Bonnefonds (1.650 
emplois) dans l’agglomération stéphanoise pour Montrond-les-
Bains.

Nous avons alors travaillé avec deux séries de données de l’Insee. 
Celles, classiques, des recensements de la population de 1990 et 
1999 qui permettent de connaître la commune de résidence des 
actifs qui travaillaient dans les quatre communes à ces dates. Pour 
les données de 1999 sont également disponibles des informations 
sur le mode de transport utilisé pour ce déplacement entre le 
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domicile et le lieu de travail. La deuxième série de donnée est issue des 
Déclarations Annuelles des Données Sociales des entreprises pour 1998 
et 2002 (dernière année disponible à la date de cette étude). Ces 
informations déclaratives des entreprises permettent de connaître la 
commune de résidence des salariés des entreprises domiciliées dans les 
quatre communes. Cette information plus récente est moins directement 
utilisable que les données du recensement car elle ne concerne qu’une 
fraction des actifs travaillant sur les communes (les salariés, sauf ceux 
de la fonction publique d’Etat, ce qui représente entre 60 et 80% des 
actifs selon les communes) et surtout parce qu’elle est soumise au secret 
statistique. Ne sont ainsi pas connues directement les communes qui 
hébergent moins de cinq salariés : l’information récoltée est alors le 
canton, ce qui rend plus complexe et plus imprécise l’analyse de lieux de 
résidence. Ce secret statistique ne concerne qu’une faible part des 
salariés (entre 7 et 15 %) mais élimine la grande majorité des communes 
éloignées du périurbain du fait de la dispersion des lieux de résidence.

C’est pourquoi nous avons principalement travaillé avec les données du 
recensement, en restant à l’échelle de la commune, sans possibilité 
d’analyser avec ces outils la localisation des employés d’une entreprise 
en particulier. Les DADS ont été utilisées pour vérifier les phénomènes et 
les tendances plus récentes.

Avec ces données, nous avons effectué les analyses suivantes pour les 
deux communes du périurbain et pour leurs deux communes témoins :

!  cartographie à l’échelle régionale des lieux de résidence des actifs des 
quatre communes (1990-1999 / 1998-2002) ;

!  analyse spatiale et numérique de leur répartition par rapport au zonage 
de la région (pôle urbain, périurbain, espace rural) ;

!  calcul des distances domicile/travail moyenne, également en fonction 
du zonage de la région ;

!  établissement des courbes de distribution de la distance à la commune 
de travail.

Ces analyses illustrent l’inversion du regard porté sur le périurbain qui 
est étudié comme un territoire dans lequel on travaille, alors que sa 
définition en fait le lieu de résidence d’actifs employés dans des pôles 
urbains. Les pages suivantes présentent les principales cartes et courbes 
élaborées lors de l’étude.
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Pour croiser les regards et tenter de déterminer ce qui est spécifique 
au territoire périurbain dans les évolutions des localisations des 
actifs, nous avons associé à Crolles et Montrond-les-Bains deux 
communes “témoins” qui présentent en 1999 un nombre d’emplois 
équivalent aux deux communes test mais situées dans le pôle urbain 
le plus proche.

Il s’agit de Seyssinet-Pariset (3.850 emplois) dans l’agglomération 
grenobloise pour Crolles et de Saint-Jean-Bonnefonds (1.650 
emplois) dans l’agglomération stéphanoise pour Montrond-les-
Bains.

Nous avons alors travaillé avec deux séries de données de l’Insee. 
Celles, classiques, des recensements de la population de 1990 et 
1999 qui permettent de connaître la commune de résidence des 
actifs qui travaillaient dans les quatre communes à ces dates. Pour 
les données de 1999 sont également disponibles des informations 
sur le mode de transport utilisé pour ce déplacement entre le 
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L’évolution des deux communes témoins situées dans un pôle urbain donne une 
mesure de la périurbanisation résidentielle : avec un nombre d’emplois 
quasiment stable (mais qui est la résultante de créations et de disparitions donc 
d’une redistribution), la part des actifs qui habite dans le pôle urbain diminue, 
de 93 à 91 % pour Saint-Jean-Bonnefonds et de 89 à 83 % pour Seyssinet-Pariset 
qui présente donc une périurbanisation plus prononcée.
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La distribution de l’origine des actifs évolue très peu pour Montrond-les-Bains, la 
part du périurbain restant très importante, autour de 70 %. Par contre, la 
croissance importante du nombre d’emplois à Crolles s’accompagne d’une baisse 
significative de la part relative du périurbain : en 1999, la majorité des actifs 
habitent dans un pôle urbain, surtout celui de Grenoble mais aussi Chambéry.
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part du périurbain restant très importante, autour de 70 %. Par contre, la 
croissance importante du nombre d’emplois à Crolles s’accompagne d’une baisse 
significative de la part relative du périurbain : en 1999, la majorité des actifs 
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1990 1999 1990 1999

Pôles urbains 263 21% 327 23% 11,2 22,0 11 753 14 420

Périurbain 878 71% 970 69% 3,6 4,7 6 260 9 087

Espace rural 89 7% 117 8% 25,5 25,0 4 536 5 846

1 230 1 414 9,2 10,4 22 549 29 353

Origine des actifs
km parcourus                                            
(aller retour)

1990 1999

distances moyennes 
(aller simple)

Ces valeurs sont du même ordre pour Montrond-les-Ba ins : on note que 70% des 
actifs habitent le périurbain à une distance très f aible, la moyenne étant 
inférieure à 5 kilomètres. Ce qui augmente fortemen t (doublement) est la 
distance moyenne des actifs qui habitent dans un pô le urbain : Montrond 
“recrute” dans plusieurs pôles urbains, de plus en plus loin, mais en faible 
proportion.

Ce qui n’est pas le cas de Crolles qui présente une  distance moyenne une fois et 
demi plus forte que les trois autres communes : les  actifs qui habitent le 
périurbain viennent de deux fois plus loin que pour  Montrond (10 kilomètres de 
moyenne) et sont presque deux fois moins nombreux e n proportion. La majorité 
vient du pôle urbain grenoblois, à une distance moy enne de 20 kilomètres.

1990 1999 1990 1999

Pôles urbains 3 512 89% 3 207 83% 5,6 6,7 39 601 43 210

Périurbain 327 8% 525 14% 25,8 27,5 16 902 28 846

Espace rural 89 2% 122 3% 38,5 40,3 6 846 9 838

3 928 3 854 8,1 10,6 63 349 81 894

km parcourus                                            
(total)

1990 1999

Origine des actifs
distances               
moyennes

1990 1999 1990 1999

Pôles urbains 619 40% 2 127 52% 14,4 19,5 17 823 82 883

Périurbain 899 58% 1 845 45% 4,2 10,4 7 561 38 273

Espace rural 29 2% 146 4% 38,0 42,0 2 204 12 257

1 547 4 118 8,9 16,2 27 588 133 413

km parcourus                                            
(total)

1990 1999

Origine des actifs
distances               
moyennes

Seyssinet-Pariset

CrollesMontrond

Saint-Jean-Bonnefonds

Origine des actifs
travaillant dans les
quatre communes
en 1990 et 1999
selon le zonage en aires
urbaines de la région

L’analyse des distances domicile/travail montre que  dans tous les cas, pour tous 
les territoires, la distance moyenne augmente entre  1990 et 1999. Cette 
augmentation reste modérée pour les pôles urbains E T pour Montrond-les-Bains 
avec des valeurs du même ordre, autour de 9-10 kilo mètres de distance moyenne 
pour 1999. Le calcul par territoire permet d’évalue r la distance de 
périurbanisation résidentielle pour les pôles urbai ns (autour de 25 kilomètres), 
la distance moyenne du lieu d’habitation des actifs  habitant et travaillant dans le 
pôle urbain s’établissant à 5-6 kilomètres.

1990 1999 1990 1999

Pôles urbains 1464 93% 1492 91% 5,4 6,6 15 861 19 819

Périurbain 95 6% 136 8% 24,4 23,9 4 630 6 511

Espace rural 12 1% 20 1% 49,6 43,6 1 190 1 745

1 571 1 648 6,9 8,5 21 681 28 075

1990 1999

Origine des actifs
km parcourus                                            

(total)
distances               
moyennes
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demi plus forte que les trois autres communes : les  actifs qui habitent le 
périurbain viennent de deux fois plus loin que pour  Montrond (10 kilomètres de 
moyenne) et sont presque deux fois moins nombreux e n proportion. La majorité 
vient du pôle urbain grenoblois, à une distance moy enne de 20 kilomètres.
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L’analyse des distances domicile/travail montre que  dans tous les cas, pour tous 
les territoires, la distance moyenne augmente entre  1990 et 1999. Cette 
augmentation reste modérée pour les pôles urbains E T pour Montrond-les-Bains 
avec des valeurs du même ordre, autour de 9-10 kilo mètres de distance moyenne 
pour 1999. Le calcul par territoire permet d’évalue r la distance de 
périurbanisation résidentielle pour les pôles urbai ns (autour de 25 kilomètres), 
la distance moyenne du lieu d’habitation des actifs  habitant et travaillant dans le 
pôle urbain s’établissant à 5-6 kilomètres.

1990 1999 1990 1999

Pôles urbains 1464 93% 1492 91% 5,4 6,6 15 861 19 819

Périurbain 95 6% 136 8% 24,4 23,9 4 630 6 511
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Seyssinet-Pariset

Crolles

8%

3%

72 %

86 %

Ce critère des modes de déplacement n’établit pas de différence notable entre 
Montrond-les-Bains et sa commune témoin du pôle urbain. La différence la plus 
importante réside dans le recours très faible aux transports en commun dans le 
périurbain (cas de Crolles également) faute de réseau vraiment développé.

1.000
actifs

Montrond

Saint-Jean-Bonnefonds

Représentation
proportionnelle
des modes de 
transport utilisés 
par les actifs
travaillant dans les
quatre communes
en 1999

Source : INSEE RGP 1999

T.C. 2 R. marche plusieurs sansvoiture seule

77 %

7%

8%

75 %

L’analyse des modes de transport utilisés pour ces parcours domicile/travail (en 
1999 uniquement) met en lumière et en chiffre la prépondérance de la voiture 
particulière qui concerne les trois quart des déplacements, sauf encore une fois 
pour la commune de Crolles où cette proportion atteint 86 %, principalement au 
détriment de la marche à pied (3 % contre 7-8% pour les trois autres communes).
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L’analyse des modes de transport utilisés pour ces parcours domicile/travail (en 
1999 uniquement) met en lumière et en chiffre la prépondérance de la voiture 
particulière qui concerne les trois quart des déplacements, sauf encore une fois 
pour la commune de Crolles où cette proportion atteint 86 %, principalement au 
détriment de la marche à pied (3 % contre 7-8% pour les trois autres communes).
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Ces courbes connaissent entre 
1990 et 1999 des évolutions 
très différentes qui illustrent et 
caractérisent les phénomènes. 
Celle de Saint-Jean-Bonne-
fonds reste presque identique, 
avec quelques redistributions 
qui lissent la courbe. La valeur 
moyenne des distances atteste 
de cette quasi-stabilité en passant de 7 à 8,5 kilomètres. La distribution de 
Seyssinet-Pariset garde la même forme générale mais se déplace vers la droite : la 
distance moyenne augmente de manière plus conséquente, de 8 à 10,6 
kilomètres. ce qui traduit une périurbanisation résidentielle plus prononcée. 
Pour cette commune, 90 % des actifs travaillent à moins de 26 km (au lieu de 23 
en 1990), et une distance inférieure à 10 km ne concerne plus que 70% des actifs 
au lieu de 80%.

La courbe de Montrond-les-Bains est aussi très peu transformée : l’augmentation 
de 1.200 à 1.400 emplois s’est accompagnée d’une faible redistribution des 
localisations des résidences des actifs : la moyenne passe de 9 à 10,4 km, le 
pourcentage situé à moins de 10 km diminue de 65 à 60 % et la distance qui 
concerne 90% des actifs passe de 23 à près de 30 km.

La courbe qui est la plus transformée est celle de Crolles qui voit ses emplois 
augmenter de 1.500 à 4.100. Le déplacement important de la courbe vers le bas et 
vers la droite montre que pour “occuper” ces nouveaux emplois, il faut mobiliser 
le territoire autour sur une grande distance. Entre 0 et 20 kilomètres, c’est le 
périurbain qui est sollicité et sa relativement faible densité d’actifs ne permet pas 
de répondre à cette “demande” : les actifs qui résident à moins de 10 kilomètres 
ne sont plus que 40% du total. A partir de 20 kilomètres sont concernés les actifs 
qui habitent dans l’agglomération grenobloise et la pente de la courbe peut alors 
s’infléchir pour se rapprocher de celle des pôles urbains, mais à une distance 
beaucoup plus importante. Cela se traduit par un quasi doublement de la 
distance moyenne (de 8.9 à 16.2 kilomètres).

Courbes de 
distribution
des distances 
domicile-
travail en 1990 
et 1999
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Ces courbes de distribution du nombre d’actifs (en pourcentage) en fonction de 
la distance domicile/travail synthétisent la plupar t des informations précédentes 
et montrent une différence importante entre le péri urbain et les pôles urbains 
d’une part, entre les évolutions de Montrond-les-Ba ins et Crolles d’autre part. 
Les deux courbes marron sombre ci-dessus dessinent une distribution des actifs 
dans l’espace caractéristique de la répartition des  emplois autour du centre des 
agglomérations (modèle de Bussière). Elles exprimen t le grand nombre d’actifs 
qui habite dans le pôle urbain, à proximité donc, e t qui peuvent répondre aux 
emplois offerts par une des communes de ce pôle.

Pour les deux communes du périurbain (marron clair) , la courbe est très 
nettement moins pentue, ce qui s’explique par le fa it que la densité de population 
et donc d’actifs autour de ces communes est beaucou p plus faible (résultat 2). La 
pente pour les pôles urbains est approxima-tivement  10 fois plus importante que 
pour le périurbain, ce qui est à rapprocher du rapp ort de densité entre ces deux 
territoires, du même ordre de grandeur.

L’écart entre ces courbes est assez faible en 1990,  la distance moyenne 
s’établissant à 7 et 8 kilomètres pour les pôles ur bains et 9 kilomètres pour les 
communes du périurbain. En 1990, 90 % des actifs de s quatre communes 
parcourent moins de 23 kilomètres. Une distance inf érieure à 10 kilomètres 
concerne  65 % des actifs du périurbain et 80 % de ceux du pôle urbain.
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La courbe qui est la plus transformée est celle de Crolles qui voit ses emplois 
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périurbain qui est sollicité et sa relativement faible densité d’actifs ne permet pas 
de répondre à cette “demande” : les actifs qui résident à moins de 10 kilomètres 
ne sont plus que 40% du total. A partir de 20 kilomètres sont concernés les actifs 
qui habitent dans l’agglomération grenobloise et la pente de la courbe peut alors 
s’infléchir pour se rapprocher de celle des pôles urbains, mais à une distance 
beaucoup plus importante. Cela se traduit par un quasi doublement de la 
distance moyenne (de 8.9 à 16.2 kilomètres).
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Ces courbes de distribution du nombre d’actifs (en pourcentage) en fonction de 
la distance domicile/travail synthétisent la plupar t des informations précédentes 
et montrent une différence importante entre le péri urbain et les pôles urbains 
d’une part, entre les évolutions de Montrond-les-Ba ins et Crolles d’autre part. 
Les deux courbes marron sombre ci-dessus dessinent une distribution des actifs 
dans l’espace caractéristique de la répartition des  emplois autour du centre des 
agglomérations (modèle de Bussière). Elles exprimen t le grand nombre d’actifs 
qui habite dans le pôle urbain, à proximité donc, e t qui peuvent répondre aux 
emplois offerts par une des communes de ce pôle.

Pour les deux communes du périurbain (marron clair) , la courbe est très 
nettement moins pentue, ce qui s’explique par le fa it que la densité de population 
et donc d’actifs autour de ces communes est beaucou p plus faible (résultat 2). La 
pente pour les pôles urbains est approxima-tivement  10 fois plus importante que 
pour le périurbain, ce qui est à rapprocher du rapp ort de densité entre ces deux 
territoires, du même ordre de grandeur.

L’écart entre ces courbes est assez faible en 1990,  la distance moyenne 
s’établissant à 7 et 8 kilomètres pour les pôles ur bains et 9 kilomètres pour les 
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Pour les deux communes du périurbain, les indicateurs utilisés ne 
prennent pas en compte la nature des emplois ni les conditions locales 
précises des communes mais ils dessinent néanmoins clairement deux 
évolutions de natures très différentes.

A Montrond-les-Bains, le nombre d’emplois augmente de manière 
modérée mais tout de même notable (+15% entre 1990 et 1999 pour une 
augmentation de +4% pour l’ensemble de Rhône-Alpes et de +13% pour 
le périurbain). Cette augmentation s’accompagne alors d’une faible 
évolution des localisations résidentielles des actifs et ainsi d’un faible 
accroissement des distances parcourues. La moyenne passe de 9.2 à 10.4 
kilomètres et reste très proche des valeurs des deux communes témoins 
des pôles urbains (8.5 et 10.6 kilomètres pour Saint-Jean-Bonnefonds et 
Seyssinet-Pariset). Près de 70 % des actifs habitent dans le périurbain 
autour de Montrond, à une distance moyenne de moins de 5 kilomètres.

Cette évolution modérée du nombre d’emplois ne bouleverse pas la 
distribution des localisations résidentielles des actifs et permet de 
maintenir une situation proche en moyenne de celle des pôles urbains. 
Parmi les dix communes étudiées, Frangy, Tossiat et l’Arbresle 
connaissent des évolutions similaires.

Pour Crolles, le nombre d’emplois augmente spectaculairement (de 
1.500 à 4.200) et il se crée en quelques années un pôle d’emplois 
important dans une commune de taille relativement modeste (8.000 
habitants environ en 1999). Cette évolution forte s’accompagne alors 
d’une évolution de même ampleur de la distribution des résidences des 
actifs. Ceux qui habitent dans le périurbain viennent de plus en plus loin 
(la distance moyenne passe de 4 à 10 kilomètres) et deviennent 
minoritaires en 1999 (45%). A cette date, la majorité des actifs habite 
dans le pôle urbain de Grenoble, à une distance moyenne de 20 
kilomètres. C’est ainsi que la distance moyenne double (de 8.9 à 16.2 
kilomètres) et est pratiquement deux fois plus forte que pour l’autre 
commune du périurbain et les deux communes témoins.

Le périurbain, du fait de sa densité faible (résultat 2), ne peux pas 
“fournir” à proximité des actifs pour travailler à Crolles ou offrir des 
résidences pour qu’ils y habitent. Sont alors mobilisés les actifs du ou des 
pôles urbains de proximité, ce qu’il est possible de faire avec des 
distances acceptables compte tenu de la deuxième caractéristique du 
périurbain qui se situe entre les pôles urbains. La résultante de ces 
mécanismes est une augmentation très importantes des distances 
parcourues. Ce type d’évolution correspond également à la situation des 
communes de Saint-Marcel-lès-Valence, de Saint-Quentin-Fallavier et 
dans une moindre mesure de Saint-Vulbas.

Ce travail d’analyse de l’évolution des localisations des résidences de 
deux communes du périurbain et de leurs deux communes témoins 
du pôle urbain permet de dégager plusieurs résultats.

Dans tous les cas, pour les quatre communes, la distance moyenne 
entre le domicile et le lieu de travail augmente. Même pour Seyssinet-
Pariset qui perd des emplois et pour Saint-Jean-Bonnefonds qui en 
gagne très peu.

Pour ces deux communes des pôles urbains, ces évolutions offrent 
une mesure ou une évaluation de la périurbanisation résidentiel 
entre 1990 et 1999 : avec une quasi-stagnation du nombre d’emplois 
total, la part des périurbains (actifs travaillant sur la commune et 
habitant le périurbain) passe de 6 à 8 % à Saint-Jean-Bonnefonds (+ 
2 %) et de 8 à 14 % à Seyssinet-Pariset (+6%).

Situation des
deux communes
test dans le périurbain
et des deux
communes témoin
dans les pôles
urbains de la région
Rhône-Alpes (en rouge)
et des communes test
connaissant des évolutions
similaires (en bleu)
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conclusion

Cette étude ne permet pas de prouver de manière ind iscutable 
l’existence d’une relation de causalité entre les d eux périurbanisations 
en oeuvre actuellement dans la région Rhône-Alpes. Son sujet a alors 
évolué pour aborder la question plus générale des c onséquences de la 
création d’emplois dans le périurbain sur les dépla cements domicile / 
travail. Dans l’objectif de montrer et d’illustrer les phénomènes dans le 
territoire de la région, nous retenons de ce travai l trois résultats.

En premier lieu, sur la base de la définition du pé riurbain par l’Insee, 
une représentation et une première caractérisation de ce territoire 
pour la région Rhône-Alpes : il couvre un tiers de la région sous la forme 
de deux ensembles (Saint-Etienne / Lyon / Bourg-en- Bresse  et le sillon 
alpin-rhodanien) qui englobent presque tous les pôl es urbains et 
présente une densité dix fois plus faible.

Le deuxième résultat concerne la question des liens  entre les lieux de 
résidence et d’activité des actifs du périurbain. L ’analyse 
macroscopique de la distribution des résidences des  actifs de quelques 
communes et une interview détaillée d’un cas de pér iurbanisé récent 
indiquent que si les distances augmentent, les choi x de ces localisations 
sont et restent très fortement liés et calculés l’u n par rapport à l’autre.

Le troisième résultat conduit à privilégier, pour n e pas augmenter 
fortement les distances domicile / travail, un déve loppement modéré de 
l’emploi dans les communes du périurbain, la créati on de pôles 
d’emplois importants devant être réservée aux pôles  urbains existants.

Ces résultats sont issus de la définition du périur bain de l’Insee et de 
l’analyse des évolutions de l’emploi de quelques co mmunes de Rhône-
Alpes. Ils montrent l’intérêt de regarder autrement  le périurbain, 
comme un lieu où on travaille (de plus en plus), ma is représentent plus 
des pistes à approfondir que des résultats bien éta blis.

Il est ainsi possible d’imaginer, de dessiner et de  caractériser d’autres 
périurbains, avec des définitions différentes (s’il  en existe) ou avec des 
seuils différents pour la définition de l’Insee. De  même, l’analyse de 
l’évolution des lieux de résidence des actifs trava illant dans le 
périurbain mérite d’être complétée avec d’autres ca s, en prenant en 
compte la nature des emplois créés pour vérifier la  validité du troisième 
résultat.
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